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e C. Demande de défrichement 
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Légende: 

Zones à bâtir et zones spédales 

0 
0 
0 
0 

Zone d'Anzère-village et Télécabine 

Zone d'hôtel et d'habitat collectif . 

Zone de chalet dense 

Zone mixte d'équipements réaéatifs, 
touristiques, sportifs, rommerc:iaux et 
d'Installations publiques 

Zones spéciales 

Zone à aménager 

Zones non urbanisables 

0 
~ 
~ 

Zone agricole 

Zone destinée à la pratique d'activités sportives 
pour le domaine skiable 
N.B. Pour plus de précisions quant au domaine 
skiable se référer au "Plan d'utilisation hivernale 
PAZ futur" 
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Zones figurant à titre indicatif, peri 
dangers naturels 

l'atteste: 
l e chancelier cfEtat: 

~ Périmètre des zones de protection des 
~ sources (Sl, 52, 53) 

Danger glissement de terrain 

Indifférencié 

Danger chute de pierres 

Indifférencié 

Danger hydrologique 

~,) Moyen 

0 Elevé 

Danger nivologique 

Faible 

Moyen 

Elevé 


